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module 4 : Le droit civil

Connaissance fondamentale
Le droit civil a été conçu pour protéger les intérêts des individus, des groupes et des gouvernements. Le droit civil sert à établir 
un contrepoids entre les droits de l’individu et les besoins de la société. La variété des disputes et des cas individuels confère au 
droit civil une certaine complexité. Cette complexité s’étend notamment aux questions des traités et des territoires autochtones.

Résultats d’apprentissage
4.1 Cerner les différences fondamentales entre le droit civil et le droit pénal, particulièrement en ce qui a trait aux objectifs, à 

la structure, aux procédures et à la résolution.
4.2 Évaluer les divers éléments faisant partie des procédures civiles, y inclus les parties en cause, les étapes d’une poursuite 

civile, les recours collectifs et les tribunaux civils.
4.3 Décrire les types de recours civils tels que les dommages-intérêts et les injonctions ainsi que des méthodes de règlement 

extrajudiciaire des différends, y inclus la négociation, l’arbitrage et la médiation.
4.4 Examiner les pratiques autochtones et la jurisprudence en ce qui a trait aux droits des individus à l’intérieur des réserves 

et sur les terres autochtones ainsi que des questions reliées aux propriétés situées sur des réserves et des poursuites civiles 
contre le gouvernement, par exemple : les pensionnats, les droits issus des traités et les revendications territoriales.

4.5 Analyser les éléments principaux, des exemples et des moyens de défense dans les cas de délits intentionnels et non 
intentionnels tels que la négligence, l’atteinte à la vie privée et la diffamation.

4.6 Expliquer les principaux éléments et types de contrats ainsi que les facteurs pouvant rendre un contrat invalide, 
en examinant des exemples de contrats faisant partie de la vie quotidienne tels que les téléphones cellulaires, le 
stationnement et les achats ainsi que les contrats majeurs tels que la location d’appartement, les hypothèques et les 
garanties.
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